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DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES EN DATE DU 8 OCTOBRE 2025 
 
 
Les soussignés : 

▪ Monsieur Sylvain ATTARD, né à LENS (62) le 31 juillet 1983, de nationalité française et 
demeurant à […], 

▪ Monsieur Rémi BROCHUT, né à SAINT-MARTIN-D’HERES (38) le 17 janvier 1989, 
de nationalité française et demeurant à […], 

 
Seuls Associés de la société « ABO », Société par Actions Simplifiée au capital de 3.000 euros, 
dont le siège social est sis à SAINT-EGREVE (38120) – 5, rue Fernand Forest – Zone 
Industrielle de l’Ile Brune, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
GRENOBLE sous le numéro 817 802 762 (ci-après dénommée la « Société »), 
 
 
ONT PRIS, A L’UNANIMITE, LES DECISIONS SUIVANTES : 

▪ Prise d’acte de la démission de Monsieur Rémi BROCHUT de son mandat de Directeur 
Général de la Société et des fonctions dont il était investi, 

▪ Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 

-oOo- 
 
 

PREMIERE DECISION 

Prise d’acte de la démission de Monsieur Rémi BROCHUT de son mandat de Directeur Général de la Société 
et des fonctions dont il était investi 

 
Les Associés, à l’unanimité, prennent acte de la démission de Monsieur Rémi BROCHUT, à 
compter de ce jour, de son mandat de Directeur Général de la Société, et des fonctions dont il 
était investi, et décident de ne pas pourvoir à son remplacement. 
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DEUXIEME DECISION 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
 
Les Associés, à l’unanimité, confèrent tous pouvoirs au Cabinet PEYRET GOURGUE & 
Associés, Avocats à MONTBONNOT-SAINT-MARTIN (38330) – 2, rue Lavoisier, pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
 

-oOo- 
 
 
En tant que de besoin, les signataires des présentes déclarent que le contenu du présent procès-
verbal reflète de manière sincère et exacte les décisions adoptées à l’unanimité par les Associés de 
la Société à la date du 8 octobre 2025, nonobstant la signature matérielle des présentes sur la 
plateforme DocuSign à une (des) date(s) postérieure(s).  
 
 
 

Monsieur Sylvain ATTARD  Monsieur Rémi BROCHUT 
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